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CHAPITRE II
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX IMMEUBLES À

USAGE D'HÔTEL

SECTION I

CONSTRUCTION

Article GH O 1

Encloisonnement

Chaque chambre d'hôtel et chaque local de service est séparé
des locaux voisins et des circulations horizontales communes
par des éléments coupe-feu de degré une heure ou REI 60.
Les blocs-portes des chambres sont pare-flammes de degré
une heure et munies de ferme-portes ou E 60 - C.

Article GH 0 2

Distance maximale d'évacuation

En complément des dispositions de l'article GH 24 § 1 et § 2,
la distance séparant une porte d'appartement ou de chambre
de l'entrée du dispositif d'accès à l'escalier le plus proche ou
au compartiment voisin, mesurée dans l'axe des circulations
horizontales communes, est au maximum de vingt mètres.

Lorsque les chambres d'un appartement peuvent être louées
séparément,  la distance est  mesurée depuis la porte de ces
chambres et la circulation de l'appartement est traitée comme
une circulation horizontale commune.

Article GH 0 3

Eclairage et prises de courant

§  1.  Un  circuit  électrique  terminal  d'éclairage  ne  doit  pas
alimenter plusieurs chambres (ou appartements).

§ 2. Les appareils assurant l'éclairage des dégagements et des
halls sont fixes ou suspendus.

§ 3. Les lampes mobiles sont autorisées dans les chambres et
dans les halls, sur les bureaux de direction et sur les tables de
lecture ou de correspondance.

§  4.  Dans  les  chambres  et  les  appartements  les  prises  de
courant sont limitées à 16 ampères.

Article GH O 4

Accès des pompiers

Pour  accéder  aux  ascenseurs  prioritaires,  les  pompiers
doivent pouvoir utiliser une entrée signalée et distincte des
accès réservés au public.

Article GH O 5

Détection incendie. - Dispositif de diffusion d'alarme

En complément des dispositions prévues à l'article GH 49,
des  détecteurs  automatiques  d'incendie  sont  également
implantés dans les chambres.

Les diffuseurs d'alarme sont installés au moins dans chaque
chambre,  dans  les  locaux  recevant  plus  de  dix-neuf
personnes et dans les circulations horizontales communes.

La  sensibilisation  d'un  détecteur  automatique  d'incendie
dans  une  chambre  entraîne  le  seul  déclenchement  de
l'alarme restreinte au poste central de sécurité incendie.

SECTION II

DISPOSITIONS CONCERNANT LES OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES ET

DES OCCUPANTS

Article GH 0 6

Appareils de cuisson et de remise en température

Les  appareils  de  cuisson  et  de  remise  en  température
installés dans les chambres sont exclusivement électriques
et d'une puissance inférieure à 3,5 kW.

Article GH 0 7

Service de sécurité incendie et d'assistance à personnes

§ 1. En application des dispositions de l'article GH 62, le
service de sécurité incendie et d'assistance à personnes des
immeubles de la classe GH O comprend, sous la direction
du chef du service de sécurité incendie une équipe de trois
personnes au moins dont un chef d'équipe.

Le service de sécurité incendie et d'assistance à personnes,
en  fonction  de  la  capacité  d'accueil  de  l'immeuble,  est
composé au minimum comme suit :

a) IGH O de moins de 250 chambres :
- un  chef  d'équipe  de  sécurité  qualifié  SSIAP  2

exclusivement affecté aux tâches de sécurité ;
- deux agents de sécurité au moins, qualifiés SSIAP 1,

recrutés  soit  parmi  les  services  de  maintenance
technique, soit parmi le personnel administratif ou de
réception.
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b) IGH O de 250 à 550 chambres :
- un  chef  d'équipe  de  sécurité  qualifié  SSIAP  2

exclusivement affecté aux tâches de sécurité ;
- deux  agents  de  sécurité  au  moins,  qualifiés  SSIAP 1,

pouvant être recrutés parmi le personnel de maintenance
technique uniquement.

c) IGH O de 551 à 850 chambres :
- un chef d'équipe de sécurité qualifié SSIAP 2 et un agent

de sécurité qualifié SSIAP 1 exclusivement affectés aux
tâches de sécurité ;

- un agent de sécurité au moins, qualifié SSIAP 1, pouvant
être recruté parmi le personnel de maintenance technique
uniquement.

d) IGH O de plus de 850 chambres :
- un chef  d'équipe de sécurité qualifié  SSIAP 2 et  deux

agents  de  sécurité  qualifiés  SSIAP  1,  exclusivement
affectés aux tâches de sécurité.

§ 2. Les rondes assurées par le service de sécurité incendie et
d'assistance à personnes ont lieu au moins trois fois par nuit.

§ 3. Le personnel d'étages et le personnel de permanence de
nuit a reçu une formation complémentaire sur :

- la  conduite  à  tenir  en  cas  d'évacuation  en  prenant  en
compte  notamment  la  situation  de  personnes
handicapées, quel que soit leur handicap ;

- la mise en œuvre des moyens de premiers secours.

Article GH 0 8

Plans et consignes

§ 1. Dans les locaux occupés par le public et, en particulier,
dans  les  chambres,  un  plan  sommaire  indique  la  ou  les
directions à prendre en cas d'évacuation du compartiment.

Ce plan est accompagné de consignes simples sur la conduite
à tenir en cas d'incendie ou de diffusion du signal d'alarme.

§  2.  Les  consignes  prévues  ci-dessus  sont  affichées  dans
chaque  chambre.  Elles  sont  rédigées  en  français  et
complétées par une bande dessinée illustrant  les consignes.
Leur rédaction en langue française peut être complétée par la
traduction dans les langues parlées par les usagers habituels.
Elles indiquent :

Conduite à tenir en cas d'incendie

En cas  d'incendie  dans  votre  chambre,  Si  vous ne  pouvez
maîtriser l'incendie :

- gagnez  l'escalier  en  refermant  bien  la  porte  de  votre
chambre et en suivant le balisage ;

- prévenez la réception.

En  cas  de  diffusion  du  signal  d'alarme,  Si  le  couloir  est
praticable :

- gagnez  l'escalier  en  refermant  bien  la  porte  de  votre
chambre et en suivant le balisage.

Si la fumée rend le couloir ou l'escalier impraticable :
- restez dans votre chambre ;
- manifestez  votre  présence  en  attendant  l'arrivée  des

pompiers.

Une  porte  mouillée  et  fermée,  rendue  étanche  par  des
moyens de fortune (linges humides), protège longtemps.
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